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Roques Marques
Declaration

107

L an mil six cens cinquante
huict et le premier du mois de may
apres midy a villemur &a regnant louis &a 
pardevant moy no(tai)re royal soubssigné et p(résa)ns 
les tesmoins bas nommes dans ma boutique 
a este en personne anthoine marques dict
patoufet laboureur du lieu des auriols
juridiction dud(it) villemur consul du lieu de
verlhac de tescon l annéé mil six cens trente
quatre lequel de gre a declairé a arnaud
roques dudict lieu de verlhac fils et
coheritier de feu elie collegue dudict
marques en lad(ite) charge consulaire p(rése)nt
et acceptant qu'il ne prethend rien sur les
deniers quy restent a lever contenus aux
roolles des deniers royaux et autres deniers
imposes aud(it) lieu de verhac lad(ite) annéé
mil six cens trente quatre que led(it) roques
a en ses mains et qu( )il pourra lever et retirer
ainsy et comme bon luy samblera consantant
ledict marques que led(it) roques retiene
lesd(its) deniers et le droict de lief (de levée) d'iceux en
ses mains comme contant et satisfaict de
sa cotité sans que neanmoins il soit tenu
en rien aud(it) roques en cas il ne pourroit
par fere la levéé desd(its) deniers a quoy led(it)
roques a renonce et sans laquelle expresse
renontiation led(it) marques ne luy auroit
pas passé le p(rése)nt acte pour l observation
duquel lesd(ites) parties ont obliges et submis
leurs biens aux rigueurs de justice

et l( )ont juré es presances du sieur
pierre bordoncle bourgeois et jean
tailhefer dud(it) villemur habitans signes
lesdictes parties ont dict ne sçavoir et moy
notaire requis ./.

Bordoncle, p(rése)nt

Tailhefer, p(rése)nt

          Esteverin


